
 

Réunion du Conseil Municipal 

du jeudi 11 juillet 2024 
 

 

 

Présents : Noémie Kaitandjian, Patrick Pacaud, Alexia Nicolas-Brun, Roland Bois, Corinne Mandier, 

Gilles Palué. La réunion débute à 19h et se termine à 21h. 

 

 

Peinture mairie 

La commune a reçu deux devis pour la rénovation des locaux (rez-de-chaussée, cage escalier et 

locaux du 1er étage de la maire + école) :  

- entreprise Fangeat pour 10 447 € HT 

- entreprise Gay-Mery pour 15 053 € HT 

Cette dernière entreprise est retenue, car elle réalise la dépose des toiles de verre et moquettes 

murales des locaux, et repart partout sur une toile de verre neuve. 

 

Budget : Décision Modificative N° 1 :  
Afin de pouvoir financer les travaux non prévus au Budget 2024 : Plan Communal de Sauvegarde + 

poteaux d’incendie SIEH + les travaux de peinture de la mairie et de l'école, il y a lieu d’ouvrir des 
crédits pour un total de 36 081,47 € : 
au 2 158 : 15 216, 39 € 
au 21 311 : 18 064, 02 € 
au 2 088 : 2 801, 06 € 
Et en compensation de réduire des crédits au 21 318 :   36 081, 47 € 
 

Plan Communal de Sauvegarde  

Ce document obligatoire doit être réalisé par la commune pour la prévention des risques.  

Coût : 2 800 € HT 

 

SIEH 

La commune doit mettre aux normes ses bornes à incendie. Coût : 15 216 € HT 

 

SIRCO 

Le sirco avance sur son projet de devenir un centre de santé, avec des médecins salariés qui seraient 

employés à mi-temps. Par ailleurs, une participation aux communes est demandée pour combler le 

déficit de cette année (environ 100 000 €) : Montagne devra prendre à sa charge environ 2 000 €. 

 

PLUi 

Discussion suite à la réunion d'hier pour faire le point des changements.  

- Une mise au propre sera réalisée pour septembre par le bureau d'étude.  

- En octobre le bureau d'étude passe à la rédaction finale pour l'ensemble de la communauté de 

communes.  

- Un vote des élus est prévu en janvier 2025.  

 

Feu d'artifice 

Discussion pour savoir si le feu d'artifice sera à nouveau tiré lors de la vogue l'été, ou à Noël comme 

l'an passé. Après tour de table, il ressort qu'il y a beaucoup de feux d'artifices l'été, que ça ne semble 



pas trop manquer à la vogue qui a beaucoup d'animations, alors qu'en hiver le tir à 19h permet aux 

personnes plus âgées de venir, avec (peut-être) un repas festif partagé ensuite. La date retenue 

serait le vendredi 20 décembre. 


